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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE LA SERRE 

 
RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU DE BARENTON BUGNY 

 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION D’ASSOCIATION DU 17 OCTOBRE 2019 

 

ORDRE DU JOUR 
EXAMEN CONJOINT DU PROJET DE RÉVISION ALLÉGÉE 

 

La réunion s’est tenue sous la présidence de M. Potart, vice-président de la CCPS en 

charge de l’urbanisme 

 
LISTE DES PERSONNES PRÉSENTES 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BUREAU D'ÉTUDES GEOGRAM 

M. Potart : vice-président  Mme Devorsine 

M. Bevière : mairie de Barenton Bugny  

Mme Vonfeld : responsable environnement 

urbanisme, économie 
 

 PPA 

 
Mme Decleir : responsable pôle 

DDT02/UT/PACT 

Absents excusés 

 

Mme Léa Stoj : DDT02/UT/PACT 

Mme Czerniak : chambre d’agriculture 02 Mme Ganivet : CCI 02 

M. Berko : SDIS 02 CD 02 : Monsieur Fricoteaux M. Berko : SDIS 02 

CAPL : Eric Delhaye M. Josseaux : maire de Chambry, vice-

président de la CAPL en charge de l’économie 
Commune de Samoussy  

  

 

Cette réunion d’association avait pour objet l’étude de la révision allégée du PLU de Barenton Bugny, 
commune appartenant à la Communauté de Communes du Pays de la Serre aujourd’hui compétente en 
matière d’urbanisme. 
 
La révision allégée a été rendue nécessaire par le projet d’installation de l’entreprise Jean Decock exerçant 
dans l’activité du lin. Cette entreprise souhaiterait s’implanter sur le pôle du Griffon pour se rapprocher 
de ses zones d’approvisionnement et réduire son empreinte écologique liée au transport. 
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La SA Jean Decock souhaite construire une usine de teillage de lin ; des espaces de circulation sont prévus 
autour des constructions projetées nécessitant la suppression d’Espaces Boisés Classés affichés au plan de 
zonage. 
A terme cette activité serait porteuse d’une quarantaine d’emplois. 
 
La suppression de ces EBC a nécessité la mise en place de cette procédure de révision allégée, seule 
procédure possible pour la suppression d’une protection. 
 
La présence d’EBC risquant de bloquer les projets de constructions, les élus de la Communauté de 
Communes n’ont pas hésité à lancer cette procédure. 
 
Cette bande EBC est remplacée par le tracé d’un aménagement paysager d’une largeur de 8 mètres sous 
forme d’une Orientation d’Aménagement, affichage beaucoup plus souple qui assure la compatibilité avec 
la plan d’aménagement du dossier de ZAC et n’apporte pas « sur le terrain » de contraintes fortes ; 
 
 
Remarques des Personnes Publiques Associées : 
 
 
Chambre d’Agriculture : par écrit : donne un avis favorable. 
 
Chambre de Commerce : Mme Ganivet s’oppose à l’affichage sur le plan d’une bande continue de 
plantation, craignant de figer les choses pour l’avenir. Elle souhaiterait un affichage sous forme de flèches 
proposant un aménagement futur et qui ne montrent pas de continuité figée. 
 
DDT 02 : Mme Decleir lui répond qu’il s’agit d’une orientation d’aménagement beaucoup plus souple et 
qui ne viendra pas bloquer des demandes de constructions. 
 
Géogram : Mme Devorsine précise que cette « bande » de plantation répond aussi au plan 
d’aménagement du dossier de ZAC et que le PLU de Barenton porte aujourd’hui le règlement global de la 
zone. Il est souhaitable d’être compatible entre le plan de ZAC et le plan du PLU. 
De plus la MRAe a été consultée sur ce projet et n’a pas imposé d’évaluation environnementale. Un 
changement d’affichage ne correspondrait plus à la demande au cas par cas. Ce qui serait peut-être délicat 
du point de vue de la procédure. 
 
Mairie de Chambry : Monsieur Josseaux demande que le projet soit laissé en l’état et de ne pas suivre 
l’avis de la CCI. 
 
Mme Decleir indique une erreur dans la légende du plan. Celle-ci ne reprend pas la couleur de la bande 
plantée (rose). 
Elle souhaiterait que le plan de zonage soit entier pour éviter des erreurs de version par les instructeurs. 
 
Géogram : pas de problème pour laisser un plan complet. 
 
Mme Decleir : demande que les certificats d’affichage soit bien envoyés à la DDT en fin de procédure. 
 
 
Suite de la procédure : la demande de nomination du commissaire est en cours auprès du tribunal 
administratif. 
L’enquête durera 15 jours dans l’objectif que l’approbation du PLU se fasse avant fin décembre, 
l’entreprise projette un dépôt de permis en janvier.
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